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200,000 personnes qui bénéficieraient de la
mesure et aux prestations d'environ 14 mil-
lions de dollars proviennent de la Commis-
sion d'assurance-chômage.

L'honorable M. Connolly (Ottawa-Ouest):
Le sénateur sait-il s'il s'agit de chiffres fournis
par le ministère du Travail ou par le Bureau
fédéral de la statistique?

L'honorable M. Bruni: Je l'ignore. Je sais
seulement que ces chiffres me sont venus de
la Commission d'assurance-chômage.

L'honorable M. Connolly (Ottawa-Ouest):
Et vous ignorez aussi, je suppose, la propor-
tion actuelle des chômeurs au Canada, d'après
les chiffres du ministère du Travail?

L'honorable M. Bruni: Je l'ignore.

L'honorable M. Connolly (Ottawa-Ouest):
Si nous étudions encore le projet de loi
demain, peut-être pourrions-nous obtenir
alors ces renseignements?

L'honorable M. Golding: Honorables séna-
teurs, j'aimerais à poser une question au
parrain de la mesure. La prolongation que
l'on propose doit expirer vers la fin de juin.
Si après cette date le nombre de chômeurs
auxquels la présente mesure s'applique est
encore bien élevé, quelle disposition prendra-
t-on?

L'honorable M. Bruni: Cette question relève
du gouvernement. Celui-ci devra décider à
la fin de juin des mesures à prendre, s'il
désire cesser les prestations saisonnières ou
les prolonger. Je n'établis pas la ligne de
conduite du gouvernement et personne ne
peut me fournir des éclaircissements à ce
sujet pour le moment.

(La motion est agréée et le bill est lu pour
la 2® fois.)

RENVOI DE LA TROISIÈME LECTURE
À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous la mesure pour
la troisième fois?

L'honorable M. Hawkins: Honorables séna-
teurs, a-t-on l'intention de faire donner à la
présente mesure la sanction royale dès ce
soir?

L'honorable M. Aselline: Demain.

L'honorable M. Hawkins: J'ai eu beaucoup
à faire au sujet de questions d'assurance-
chômage, et bien. que je ne connaisse pas
grand chose de la présente mesure, certaines
des explications qu'on en a données ne me
satisfont pas. Si la mesure ne doit pas rece-
voir la sanction royale ce soir, pourquoi n'en
remettrions-nous pas à demain la troisième
lecture? Je ne crois pas qu'il soit juste

d'exiger du sénateur d'Hanover (l'honorable
M. Brunt) qu'il cherche à obtenir tous ces
renseignements, mais je crois qu'on doit nous
les fournir. Cependant, je ne retarderais
pas l'adoption de la mesure si elle devait
recevoir la sanction royale dès ce soir.

L'honorable M. Aseliine: Honorables séna-
teurs, une autre mesure nous sera déférée
sous peu. Il s'agit du projet de loi visant à
mettre plus d'argent en disponibilité aux
termes de la loi nationale sur l'habitation.

L'honorable M. Connolly (Ottawa-Ouest):
Beaucoup d'argent!

L'honorable M. Aselline: Le gouvernement
désire que la mesure concernant l'assurance-
chômage, la loi des subsides que nous avons
adoptée ce matin et cette mesure concernant
l'habitation reçoivent la sanction royale en
même temps. Sauf erreur, je crois qu'on se
propose de faire subir aux projets de loi la
sanction royale à 5h. 45 demain après-midi.
Il semble peu probable que la mesure con-
cernant l'habitation nous soit déférée pour la
première lecture ce soir.

J'ai l'intention, honorables sénateurs, de
proposer que le Sénat s'ajourne jusqu'à de-
main matin, afin que nous ayons toute la
journée pour étudier le projet de loi concer-
nant l'habitation. Je ne vois pas d'objection
à ce que la troisième lecture du projet de
loi à l'étude présentement soit renvoyée à
demain.

L'honorable M. Macdonald: A demain la
troisième lecture.

L'honorable M. Aseltine: Puis-je demander
au chef de l'opposition (l'honorable M.
Macdonald) si, selon lui, nous pourrions étu-
dier la mesure visant à modifier la loi na-
tionale sur l'habitation et en disposer, dus-
sions-nous ajourner jusqu'à trois heures
demain après-midi? L'autre endroit siégera
demain matin et il est possible que cette
mesure ne nous soit pas déférée avant 11
heures.

L'honorable M. Macdonald: J'aimerais voir
la mesure concernant l'habitation avant de
dire combien de temps, selon moi, il faudra
pour en disposer ici. A mon arrivée ce soir,
je n'avais pas encore vu la mesure visant
le prolongement de la période de prestation
saisonnière aux termes de la loi sur l'assu-
rance-chômage, et je suis vraiment étonné de
la rapidité avec laquelle nous en avons dis-
posé. Nous en connaîtrons probablement plus
long au sujet de la mesure concernant l'habi-
tation que nous n'en connaissions à l'égard de
la présente mesure. Le leader du gouverne-
ment (l'honorable M. Aseltine) verrait-il
quelque inconvénient à ce que la Sénat se
réunisse à midi, mettons, demain? Nous


